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Résumé 
 

     Le concept d’expérience de loisir inclusive apporte un éclairage sur les déterminants favorisant une 
pratique de loisir intégrée, participative et satisfaisante pour les personnes ayant des besoins et des 
rythmes particuliers. Ce concept par le modèle de développement humain processus de production du 
handicap (MDH-PPH) permet de formuler en objectifs de réduction d’obstacles environnementaux les 
cibles d’amélioration de la participation sociale en ne faisant pas porter le fardeau uniquement sur la 
personne. Les différences corporelles ou fonctionnelles sont source de créativité, de fierté, de rési-
lience et de solidarité collectives. Une réelle reconnaissance des besoins différents des personnes 
ayant des incapacités permet la redistribution des ressources rendant les environnement accessibles, 
offrant des défis qui mobilisent les potentiels et des interactions significatives et réciproques pour offrir 
un réel libre choix dans un contexte de solidarité sociale. Le meilleur moyen de développer sa con-
naissance d’une autre personne se trouve dans les interactions qu’on développe avec elle. Le vécu 
partagé dans une expérience de loisir inclusive devient en ce sens un outil démocratique de solidarité 
sociale. 
 
Mots-clés : handicap, expérience de loisir, loisir inclusif, participation sociale, MDH-PPH, solidarité 
sociale 
 
Abstract 
 

     The concept of inclusive leisure experience provides insight into the determinants of an integrated, 
participatory and leisure practice for people with special needs and rhythms. Framed by the human 
development model make it possible to formulate objectives reducing environmental barriers target 
improving social participation. Bodily or functional differences are a source of creativity, pride, resili-
ence and collective solidarity. Real recognition of the different needs of people with disabilities allows 
the redistribution of resources making the environment accessible, offering challenges that mobilize 
potentials and meaningful interactions to offer a real free choice in a context of social solidarity. The 
best way to develop knowledge of another person is in the interactions that are developed with him or 
her. In this sense, the lived experience of sharing an inclusive leisure becomes a democratic tool of 
social solidarity. 
 
Keywords : disability, leisure experience, inclusive leisure, social participation, social solidarity

 
1 Auteur correspondant. Adresse courriel : rocantin1959@gmail.com 
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e but du présent article est de per-
mettre une réflexion sur l’habitude de 
vie loisir sous l’angle de l’expérience 
inclusive de loisir en se basant sur le 
modèle de développement humain - 

processus de production du handicap (MDH-
PPH). Cette démarche est inspirée du modèle 
d’expérience inclusive de loisir (Carbonneau, 
Cantin & St-Onge, 2015) développé en 2015 
avec des collègues de l’Université du Québec 
à Trois-Rivières (UQTR), de la lecture du livre 
La funambule, le fil et la toile, transformations 
réciproques du sens du handicap (Fougeyrol-
las, 2010), et de mes 35 années d’intervention 
dans le domaine du loisir et de la réadaptation 
auprès des personnes ayant des déficiences 
physiques. 
 
La mise en relation de l’expérience inclusive de 
loisir et du MDH-PPH me permet d’exprimer 
ma compréhension de ces deux concepts et 
d’explorer la complexité que peut représenter 
la pratique de loisir en particulier pour les per-
sonnes ayant des différences par leur appa-
rence, leur fonctionnement ou leurs capacités 
et de démontrer les impacts positifs de cette 
pratique sur les communautés. 
 
Le loisir, un phénomène social subjectif 
 
Parce que la pratique du loisir est habituelle-
ment associée au plaisir, à la détente et à la 
rupture des tâches du quotidien, la pratique de 
loisirs est souvent considérée comme acquise, 
normale, découlant de soi pour les gens en 
général. Toutefois, pour qu’elle se réalise de 
manière satisfaisante, certains facteurs maté-
riels, environnementaux et sociaux doivent être 
réunis comme la présence de temps libres, la 
disponibilité de ressources financières et 
l’accès à des lieux, des équipements et à des 
partenaires adaptés aux besoins des partici-
pants. Quand ces facteurs sont réunis, on peut 
penser que la motivation devient alors le fac-
teur principal expliquant les différents degrés 
de participation dans les loisirs dans la popula-
tion. Nous verrons dans ce texte qu’une multi-
tude de variables viennent influencer positi-
vement ou non la décision de réaliser 
l’habitude de vie loisir pour qu’elle réponde aux 
besoins et aux aspirations des gens. C’est 

lorsqu’il y a réponse à ces besoins et aspira-
tions que les gens ressentiront de la satisfac-
tion, du plaisir et un sentiment positif et c’est ce 
qui donnent tout son sens à cette habitude de 
vie. 
 
Pour les personnes ayant des incapacités, par 
exemple, elles ont les mêmes aspirations que 
tous à retirer des bienfaits découlant de leurs 
loisirs. En accord avec Cantin, Boucher, Vézi-
na & Couture (2017); Specht, King, Brown & 
Foris (2002), les situations de loisirs apparais-
sent comme des occasions privilégiées pour 
conserver les capacités, générer des liens so-
ciaux et des bénéfices sur la santé physique et 
mentale. En effet, la pratique régulière de loi-
sirs permettrait une amélioration de l’estime de 
soi, un sentiment d’appartenance à un groupe 
ainsi qu’une diminution du stress. Elle favorise-
rait une plus grande acceptation par les pairs 
et une plus grande satisfaction sociale (Cantin 
et al., 2017; Carbonneau & Roult, 2013; De-
vine, 1997). Toutefois, ces personnes peuvent 
avoir besoin de certains aménagements ou 
adaptations pour leur permettre d’avoir accès à 
des loisirs au même titre que le reste de la po-
pulation. Au-delà de la simple pratique d’une 
activité qui en est l’expression observable la 
plus simple, le loisir est un phénomène social 
et subjectif qui fait appel à des déterminants 
sociaux et personnels qui diffèrent d’une per-
sonne à l’autre. En accord avec Lavigne (2014) 
c’est moins l’activité qui importe que la signifi-
cation personnelle que l’individu lui donne. 
 
Qu’en est-il des personnes qui ont des rythmes 
et des besoins particuliers? Pour les personnes 
ayant des incapacités motrices, intellectuelles, 
sensorielles ou comportementales il est sou-
haitable que leurs besoins particuliers puissent 
être pris en compte pour favoriser une partici-
pation à des loisirs. Cette participation sera 
souvent le moyen privilégié pour créer une 
rencontre, favoriser des échanges et permettre 
une ouverture à l’autre. Il faut que les possibili-
tés d’épanouissement et de réalisation d’une 
participation citoyenne se matérialisent afin de 
rendre concrets les succès, les plaisirs et les 
jouissances d’être des humains valorisés dans 
leurs spécificités. La capacité à générer un lien 
social est une dimension essentielle à 
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l’appartenance à la collectivité (Bier, Dutil & 
Couture, 2009). Nous développons notre con-
naissance de l’autre dans les interactions par-
tagées avec ces personnes et les expériences 
de loisir sont des moments privilégiés pour 
développer ces liens. 
 
Le MDH-PPH et la pratique de loisirs 
 
Tout d’abord, le MDH-PPH vient apporter une 
base conceptuelle importante à la compréhen-
sion des phénomènes en cause, mettant en 
complémentarité les variables personnelles 
des individus, les caractéristiques de l’environ-
nement dans lequel ils évoluent et la qualité de 
réalisation des activités. 
 
Le MDH-PPH est le fruit d’un long processus 
de réflexion internationale issue de l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) qui voulait, 
au départ, dans les années 1970, créer un mo-
dèle qui conceptualise une relation de cause à 
effet entre la blessure, le traumatisme et la 
limitation d’activité. Une première étape fut 
franchie avec le dépôt de la Classification in-
ternationale des déficiences, incapacités et 
handicap (CIDIH) au début des années 1980 
(World Health Organisation, 1980 - 1993). À 
partir de là, le Québec a pris part de façon im-
portante à la réflexion dans la foulée de la 
création de l’Office des personnes handica-
pées (OPHQ) et le dépôt de la politique gou-
vernementale À part…égale en utilisant de 
manière novatrice les nouvelles définitions de 
la CIDIH à des fins de planifications de poli-
tiques sociales pertinentes dans le champ du 
handicap. Le Québec privilégia des interven-
tions sur le handicap visant des actions de 
changement social qui favoriseront l’intégration 
sociale et non des interventions sur les per-
sonnes (Fougeyrollas, 2010). Ce choix avant-
gardiste d’utilisation de la CIDIH à des fins de 
planification de politiques sociales conféra au 
Québec une visibilité internationale dans 
l’utilisation de la CIDIH. En 1987, le comité 
québécois sur la CIDIH (CQCIDIH) qui a for-
malisé la place du Québec dans cette dé-
marche internationale, recevra alors le mandat 
de proposer une révision du concept de « han-
dicap » ou de « désavantage social », le troi-
sième domaine conceptuel de la CIDIH (Fou-

geyrollas, 2010). C’est dans le cadre de ces 
travaux du CQCIDIH que sera développé le 
modèle conceptuel de Processus de produc-
tion du handicap (PPH) et où sera défini le 
concept d’« habitude de vie » comme résultat 
situationnel des facteurs personnels et des 
facteurs environnementaux. Dans cette dé-
marche de clarification, le loisir obtient sa légi-
timité au niveau des habitudes de vie et rôles 
sociaux nécessaires au bien-être personnel au 
même titre que la nutrition, la condition corpo-
relle, les soins personnels, la communication, 
l’habitation, les déplacements, les responsabili-
tés, les relations interpersonnelles, la vie com-
munautaire, l’éducation et le travail. 
 
Le développement du cadre conceptuel du 
PPH prend son ancrage dans un modèle expli-
catif du handicap sur des bases anthropolo-
giques fondamentales, simples et universelles 
applicables à tous les humains avant d’y intro-
duire les différences, les distinctions ou les 
variations associées aux causes et consé-
quences du phénomène pathologique ou trau-
matique chez l’être humain (Fougeyrollas, 
2010). Le modèle de développement humain 
(MDH) est systémique mettant en interaction 
les facteurs personnels et les facteurs environ-
nementaux permettant la réalisation des habi-
tudes de vie de la naissance jusqu’à la fin de 
vie. Le processus de développement humain 
fait en sorte qu’un être singulier du point de 
vue biologique se construira en interaction con-
tinue avec sa matrice contextuelle et son envi-
ronnement. Nous sommes avant tout des êtres 
singuliers d’un certain âge, genrés, apparte-
nant à une culture particulière, avec un statut 
socio-économique, et surtout une histoire de 
vie, des valeurs et des croyances (Fougeyrol-
las, 2018). C’est la construction de l’individu 
social, modelé avec son identité, son corps, 
ses capacités singulières et la possibilité de 
réalisation d’activités sociales définies par sa 
culture d’appartenance. Fougeyrollas (2018) 
ajoute que comprendre ce qui fait sens pour 
chacun permet de transcender la perspective 
clinique centrée sur ce qui est perturbé, dys-
fonctionnel, anormal pour identifier le potentiel 
de participation sociale dans le milieu réel de 
vie. C’est ainsi qu’en loisir, il ne doit pas y avoir 
qu’une offre de loisirs visant la pratique du plus 
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grand nombre et oubliant les besoins indivi-
duels des gens. Le loisir public particulière-
ment, doit présenter des possibilités qui répon-
dent aux besoins, aux goûts, aux rythmes et 
aux valeurs des personnes en lien avec leur 
développement social et leurs potentiels. Il est 
de la responsabilité des organisations de la 
communauté de s’assurer que les personnes 
les plus vulnérables ne soient pas isolées et 
oubliées à la maison. Vivre dignement, au-delà 
des soins de base, implique aussi la possibilité 
de maintenir des activités afin d’optimiser le 
sens à la vie (Carbonneau et al., 2015). Afin de 
bien saisir la complexité de la pratique de loisir 
et ses diverses composantes dans les dimen-
sions intégrées et inclusives, l’utilisation du 
MDH-PPH sera utile puisqu’il considère la per-
sonne dans son développement personnel, son 
fonctionnement social et son environnement. 
 
L’acceptabilité sociale et la liberté de choix 
 
L’accès à des loisirs et à leurs bienfaits 
s’exprime de nombreuses façons quant aux 
lieux de pratique, aux personnes mises en rela-
tion, aux motivations et aux buts recherchés. 
L’acceptation sociale de l’activité est très im-
portante pour que la personne lui donne un 
sens valorisé. Fougeyrollas affirme qu’il y a 
deux raisons principales qui motivent les ac-
tions en général chez les gens. La première se 
rapporte aux capacités physiologiques et fonc-
tionnelles ainsi que les conditions du contexte 
de vie rendant l’activité possible dans le mo-
ment présent. La deuxième raison motivant la 
personne à réaliser une habitude de vie se 
rapporte à la conscience qui l’anime dans 
l’espace normatif jugé admissible par la ma-
trice culturelle ambiante (Fougeyrollas, 2010). 
En d’autres mots, ce sont les représentations 
sociales de la personne sur la légitimité de ses 
actions et sa réalisation dans son tissu social. 
 
Ainsi, la liberté de choix inhérente à la pratique 
de loisirs amène une dimension particulière 
dans le contexte du sens donné par le sujet en 
lien avec le jugement admissible par son ré-
seau culturel et social. La liberté de choix en 
loisir fait en sorte que la personne a, en prin-
cipe, toute latitude pour pratiquer ou non des 
activités qui répondent à ses intérêts, ses moti-

vations et ses aspirations. L’activité répondra 
ou non au sens donné en lien avec la matrice 
culturelle, la pratique sera encouragée ou au 
contraire, pourra cesser en raison du sens per-
du par cette personne ou par la pression so-
ciale qui n’en favorise pas la pratique. 
 
L’expérience inclusive de loisir, la participa-
tion sociale et l’exercice des droits de la 
personne. 
 
Divers facteurs peuvent favoriser ou limiter la 
participation sociale. Dans une étude sur la 
participation à des loisirs communautaires par 
des personnes ayant des limitations physiques, 
Cantin et al. (2017) ont montré que les princi-
paux obstacles à leur participation identifiés 
par les participants à l’étude sont le manque 
d’accessibilité physique des lieux, les attitudes 
des responsables des activités qui ne prennent 
pas toujours en compte les besoins particuliers 
des personnes et le manque d’accompa-
gnement. D’autres parts, les facilitateurs identi-
fiés sont la disponibilité d’accompagnement, 
l’accès au transport adapté, la présence d’un 
réseau social comme élément de soutien et le 
rythme adapté des activités. 
 
Le concept d’expérience inclusive de loisir 
vient apporter un éclairage sur les détermi-
nants favorisant une pratique de loisir intégrée, 
participative et satisfaisante. Le conseil québé-
cois du loisir (CQL) établissait en 2007 trois 
conditions pour rendre une activité de loisir 
accessible :  
 

1- la possibilité d’accéder à une activité, à 
un lieu de pratique, à un équipement;  

2- la capacité de comprendre et de prati-
quer;  

3- la qualité de la mise en relation et de 
l’échange (Conseil québécois du loisir, 
2007).  
 

On voit que ces conditions s’adressent à toutes 
personnes dans ses particularités individuelles 
et qu’elles prennent une dimension toute parti-
culière pour les personnes ayant des incapaci-
tés et des conditions qui diffèrent de la norme 
culturelle dans laquelle elle est inscrite. Il est 
aussi intéressant de faire le lien avec le con-
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cept d’expérience optimale (Csikszentmihalyi 
et Csikszentmihalyi, 1988) qui présente la no-
tion d’équilibre nécessaire entre le défi que 
comporte la participation à une activité de loisir 
et les compétences nécessaires pour la réali-
ser. Dans un contexte où l’équilibre est pré-
sent, la personne sera en situation de succès 
et développera une image personnelle valori-
sée pour elle-même et une image positive pour 
son entourage. 
 

Carbonneau et al., (2015) intégraient pour leur 
part au modèle du CQL des notions de qualité 
en proposant le modèle de l’expérience inclu-
sive de loisir où les activités pratiquées doivent 
aussi répondre aux axes de motivation de la 
personne (intérêts, attentes, passions, etc.), lui 
permettant de mobiliser ses potentiels et d’être 
en interactions significatives, positives et réci-
proques avec les autres participants (figure 1). 
 

 
FIGURE 1 : EXPÉRIENCE INCLUSIVE DE LOISIR (CARBONNEAU ET AL., 2015) 
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Compte tenu des caractéristiques et des be-
soins différents de chacun nécessaires pour 
vivre une expérience inclusive de loisir, cette 
expérience doit pouvoir se vivre dans divers 
contextes environnementaux qui correspon-
dent aux besoins de la personne dans son in-
dividualité. Selon St-Onge (2018), la personne 
handicapée devrait donc à priori avoir accès, 
au même titre que les autres, aux activités de 
loisir sans que son état de santé puisse être 
considéré comme un critère d’admission. Il 
peut arriver, dans certains cas, que le presta-
taire se voie dans l’obligation de lui refuser 
l’accès au service régulier et de la référer à un 
service adapté à une clientèle particulière 
(Goupil-Landry, 2015 dans St-Onge, 2018). 
 
Comme le montre la figure 2, d’une pratique 
adaptée dans des lieux adaptés jusqu’à un 
loisir en toute liberté, la personne doit avoir 
accès à toutes les possibilités pour pouvoir 
exercer ses choix selon les activités et les con-
textes de pratique qui lui sont propres. La pré-
sence d’une offre de services diversifiée et 

adaptée répondant aux besoins n’impose pas 
une obligation de participation pour ceux 
qu’elle vise. Elle permet plutôt la possibilité de 
faire un choix éclairé. Fougeyrollas (2018) 
mentionne de son côté, que les situations de 
handicap peuvent et doivent être compensées, 
mais ce avec quoi chaque personne vivant 
avec des différences corporelles, fonctionnelles 
ou comportementales doit apprendre à vivre, 
c’est la conscience de sa vulnérabilité. Au-delà 
des adaptions physiques de l’environnement, il 
faut aussi des environnements sociaux accueil-
lants favorisant l’apprivoisement et une cer-
taine maîtrise de cette vulnérabilité pour que 
les personnes osent se compromettre sociale-
ment et en tirer profits. Les diverses gammes 
de possibilités de l’expérience inclusive de loi-
sir proposent des adaptations environnemen-
tales à la fois du côté physique, matériel et 
règlementaire de l’activité et du côté sociale en 
offrant des accompagnements et des rythmes 
adaptés. 
 
 

  
 

FIGURE 2 : L’EXPÉRIENCE DE LOISIR INCLUSIVE:  
UNE GAMME DE POSSIBILITÉS (CARBONNEAU ET AL., 2015) 
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Dans le contexte de la participation sociale, il y 
a une responsabilité individuelle et collective 
qui découle de la rencontre, d’une part, de la 
volonté et de la capacité d’une personne de 
faire partie d’une collectivité et, d’autre part, 
d’une offre concrète de ce collectif pour faire 
une place à cette dernière (Cantin et al., 2017). 
En accord avec Fougeyrollas (2010), exercer 
ses droits et sa citoyenneté et participer socia-
lement relèvent de deux processus néces-
saires. Premièrement, celui de la transforma-
tion des facteurs environnementaux pour qu’ils 
offrent de façon systématique le plus de facili-
tateurs et le moins d’obstacles possibles; et 
deuxièmement, par le processus individualisé 
où chaque personne a la possibilité et le sou-
tien nécessaire pour définir son projet de vie, 
faire des choix et être maître de sa vie, assu-
mer ses responsabilités permettant de contri-
buer à l’enrichissement et la solidarité sociale 
comme citoyen actif et participatif. « Il faut va-
loriser l’offre des possibilités de choix maxi-
males, valoriser les modalités diversifiées 
d’être, mettre en valeur le caractère fondamen-
tal de l’intégrité et de la valeur inestimable de 
chaque être humain et préconiser l’utilisation 
des savoirs et des techniques au bénéfice de 
la solidarité sociale et de la reconnaissance de 
l’interdépendance »2. Fougeyrollas ajoute que 
l’entrelacement des interdépendances de liens 
sociaux entre corps différents permet simulta-
nément la reconnaissance de la diversité des 
citoyens dans leurs corps, fonctionnalités ou 
comportements et la redistribution des res-
sources pour assurer les potentialités opti-
males de choix et modalités de réalisation des 
activités courantes culturellement significatives 
dans chaque société. De plus, selon le même 
auteur, les acteurs sociaux ne peuvent pas agir 
directement sur la qualité de la participation 
sociale ou l’exercice des droits humains. Leurs 
plans d’action doivent être formulés en objec-
tifs de réduction d’obstacles environnementaux 
et par conséquent en ne faisant pas porter le 
fardeau de la participation sociale uniquement 
sur la personne ayant des incapacités. C’est ce 
que propose le modèle d’expérience de loisirs 
inclusive dans l’offre des gammes de possibili-
tés adaptée aux divers besoins des partici-

 
2 Position anthropologique de Fougeyrollas, (2010). 

pants potentiels. Pour qu’une telle offre diversi-
fiée se développe, les acteurs sociaux des mi-
lieux doivent accepter un partage de res-
sources publiques et faire des investissements 
spécifiques et diversifiés permettant le déve-
loppement de milieux physiques accessibles, 
des ressources humaines d’accompagnement 
et de mentalités favorisant l’ouverture et 
l’accueil de la différence. 
 
Dans la mesure où les composantes de qualité 
de l’expérience de loisir, dans un processus 
individualisé, permettent de faire des choix et 
donner un sens à sa vie lié à ses désirs et as-
pirations, à ses potentiels et dans ses interac-
tions avec autrui, avec la réduction d’obstacles 
environnementaux pour offrir des contextes de 
pratique adaptés aux besoins, l’habitude de vie 
loisir a le potentiel d’accroître la participation 
sociale des personnes ayant des incapacités et 
favoriser l’exercice de leurs droits humains. 
Les différences corporelles ou fonctionnelles 
sont source de créativité, de fierté, de rési-
lience et de solidarités collectives. Ces modes 
de vivre ensemble et les différences consti-
tuent de nouvelles sociétés démocratiques 
fondées sur les droits de la personne. Une ré-
elle reconnaissance des besoins différents des 
personnes ayant des incapacités dans la pra-
tique de loisir permet la redistribution des res-
sources rendant les environnements acces-
sibles, offrant des défis mobilisant les poten-
tiels et des interactions significatives et 
réciproques pour offrir un réel libre choix dans 
un contexte de solidarité sociale. 
 
Conclusion 
 
Ce sont les différences particulières qui entraî-
nent une richesse de diversité dans l‘expres-
sion des manières d’être humain. L’attitude 
d’ouverture aux autres est nécessaire dans 
l’expérience inclusive de loisir. Elle amène le 
participant à aller au-delà de ses contraintes et 
des barrières sociales pour prendre des 
risques et profiter des gains qui découlent de 
l’élargissement du réseau social (Cantin et al., 
2017). Donner une pleine visibilité et une ou-
verture à ces différences ainsi qu’à la démons-
tration qu’elles peuvent rapprocher rend pos-
sible un accroissement de la participation so-
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ciale des personnes ayant des incapacités et 
entraîne un enrichissement de notre environ-
nement démocratique et de la solidarité sociale 
(Fougeyrollas, 2010). Cela constitue la respon-
sabilité collective et citoyenne de tous de parti-
ciper à cette ouverture, car la qualité de la par-
ticipation sociale et la qualité d’exercice des 
droits de la personne y sont étroitement asso-
ciées. On retrouve dans ces fondements les 
bases du droit aux loisirs pour tous. Rien 
n’étant jamais acquis. L’enjeu du handicap est 
à la fois ancré dans la réussite du geste quoti-
dien et dans l’affirmation d’un engagement 
collectif citoyen vers une société plus inclusive 
dans l’arène démocratique (Fougeyrollas, 
2018). 
 
Le meilleur moyen de développer sa connais-
sance d’une personne, c’est dans les interac-
tions qu’on développe avec elle. Le partage 
d’expérience inclusive de loisir permet la con-
naissance de l’autre dans un partage positif et 
réciproque de passions et d’intérêts, dans des 
environnements adaptés aux besoins de cha-
cun favorisant la mise en valeur, la reconnais-
sance et le respect des besoins individuels. Le 
vivre ensemble ne signifie pas d’avoir de la 
compassion, il s’agit plutôt de trouver un sens, 
un intérêt, un plaisir à construire sa vie sans 
nuire aux autres ni les exploiter. Le vécu parta-
gé dans une expérience inclusive de loisir est 
donc un outil démocratique de solidarité so-
ciale fort. 
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